
:aux 'opposans, et qu'il est la condition sous laquelle doivent s'accorder
les lettres : cependant tout acquéreurpourra .se soustraire cei tout temps
à cette coiinamnation>, en déclarant qu'il se Jésiste ; et (lue dleiienidraZ
ce prix acquis aux opposans, et cet iiflmeull qu'ils ont poursuivi
entre les mains (le l'aiequeéreur ? ils retourneront à l'acquéreuir, attenidre
les actions hîypothécaires.

On aurait, zans doute, aimé à trouver dans ces. observations un éta-
la-e de plus d'érudition, (le recliercese- de citations, et surtout (les vules,
une! caipacité et des Coninaissances pins éenduies. "Mais, disons le pour
excuse, notre ambition n'a pas été (le fliire un traité, mais seullemlent
une critique ; notre but n été (le jeter sur le papier quelques idées
saisies pour ainsi (lire à vol dFoiseau, et <le soumiettrec, une grande
question nu jugement dles honmmes éclairés, et lion (le la décider.

L.et A,_

BANC DE LAIEJ-QTBC

'Ko.xi, Demandeur,

CIIATIu.% UVEIIT, Difeedeurs.

L'endossement écrit et smns croix, en présence de deux témoins, d'un bUet pro-
missoire, dIuiie droit da.-ctio:i au Porteur contre le faiseur et l'endosseur.
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au demandeur, pa.r un endossement écrit et sous croix, en présence de
deux témoins. L'action est contre le faiseur eft- l'enido-sseur pour le
recouvrement dle ce billet, Les parties apparticeet àïI lat clase des
:négocia.-u

La question soumise, à la Couir est quant û ]a1 validité dc cet endos-
s--eiet. La section 9c de la 3-1- Geo. 3, clhat: 2," qui statue qu'un
billet ne sera Il' ciable que lorsqu'il l)ortcIr 1L signa1-ture diufiscu
doit-elle recevoir ici so apic:on ? Le_ demandeur soutient que
cettu clause ne s-tattie que sur la fbrinie mente dut billet, dont dépecnd la
condition de sa. nlégotiabilité, et que la restriction nie s'applique qu'au

faiseur; que deès l'or.iie le billet était nlégociaible, et qu'en passanit par
les mains dle Verret, qui es-t marchand, il n'a pu l)er-dre cette qualité,
par cela !ieul qu'il nlu sait pa-s écrire: ou enlcore qu'unll endosszemenlt est
un second billet falit par l'cndoszeur ;que dans l'espèùce ce second billet
ou endossement est fiait dans la fbrîmîe requise pour les billets sous
croix, attesté de deux témoins, dont les signatures sont prouvées; et
que quant à l'endosseur, il peut etre considéré comme billet sous croix,
et que la question nie pourrait s'élever que dans le cas où l'on aurait
voulu l'endosser une. seconde fois. La, Coux- maintient raction, du de-
mnandeur.


